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A nos Lecteurs
_

Bien qu'un grand nombre de

nos ariiîs usons aient spontané-

ment ' offert d'ouvrir . des sous-

ariptfîans pour Se ÇAjUaBIOMME-

MEft'T dis journal, jusqu'à présent

le montant de" «es souscrliptSoims

est resté îraswflffisrant 5 et il 'faut

iî,©0® francs pores- ssjsaMcsSS soir,

16 courant !

C'est râide pour mn petit jour*

nui républicain.

Toutefois nous ne perdons pas

courage, et Massas faisons un ap-

pel à tous nos antts et à' nos Ssien-

TÉHÏauts^ïcèteVïr^. ïSs soSâï nom-

breux ; notre journal est le ièiiv.'

Ça'lEs ne»! aident, à compléter «e

usaudït cautionnement, et 'notre

journal, si--vl»leMswaew4 at&eSut,

francisera fièrement '[l'obstacle

Inventé pour le tuer. ,

SOUSCRIPTION au bureau du jour-

ml, rne de la Bourse, 55.

; Les .souscriptions, si on : le dé-

lire, seront représentées par des

abonnements,- ©u^yenabéUrsées

avec intérêts.' 'Cîellcsjde 5 franc»

et au-dessus seront .représentées

par «les coupures d'obligations

extraites d'un livre &- souche.

Pour celles au-dessous-,' 'on enver-

ra des journaux jusqu'à' «fuë'eon-
•3o Aï ij5Ç[ BiBttrè
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CmSEil ÙÊMÈËÂL

Nos honorables de Versailles sont

essoufflés, on peut s'en convaincre

en assistant aux séances de ces der-

niers jours.

Un de nos amis nous écrit qu'à

l'ouverture on compte à peine dix

membres présents ; au bout d'une

heure il s'en trouve environ 200 qui

semblent indifférents à ce qui se dit

au sujet des projets d'impôt que pro-

pose M. Pouyer-Queriier, l'homme au

virement des charges publiques.

Nos députés, n'osant se retremper

dans le suffrage universel, vont pren-

dre leurs vacances, afin d'étudier les

progrès qu'a fait la République dans

nos campagnes.

Nous espérons que celle visite à nos

campagnards profitera aux partisans

de la royauté.

Ils apprendront que le scrutin du 2

juillet a été un ultimatum signifié par

le peuple à l'Assemblée du 8 février.

Si le théâtre de Versailles se ferme,

c'est parce que nos fongueux législa-

teurs veulent agrandir le théâtre de Ja

lutte. C'est sur le terrain électoral

que vont, de nouveau, se débattre

l'avenir delà République, le salut de'

la France. \Sfni 'abeiaa9a

Républicains ! ne restons pas ihac-

tifs, méfions nous de ce calme appa-

rent, c'est le précurseur de Forage.

Nos eanemis sont à leur poste de-

puis longtemps, leurs émissaires or-

ganisent la croisade électorale dans

nos campagnes, le mot d'ordre est

parti de Versailles.

A i œuvre donc!

L'heure du combat va sonner, em-

ployons bien notre temps, afin que

nos phalanges républicaines, étroite

ment unies, se rendent à l'urne au cri

de vive là République.

L'indifférence serait un crime, que

chacun de nous fasse son devoir, et

la liberté est sauvée.

L'élection des conseillers généraux

aura lieu le 1er octobre ou le 8 au

plus tard, nous croyons pouvoir affir-

I mer l'une ou l'&utre de ces dates.

Les réactionnaires sont à leur

poste de combat, ils connaissent

l'importance de la loi départemen-

tale faite par eux ; s'ils étaient char-

gés de l'appliquer à leur façon, l'é-

lection municipale du 23 avril serait

lettre morte.

Par ce nouveau scrutin général,

les royalistes espèrent justifier un

coup d'état médité depuis long-

temps.

Républicains ! ne nous y trompons

pas, l'élection du conseil général n'est

autiechôEC; qu'un plébiscite déguisé,

à l'instar de ceux de l'homme de Se

dan, avec cette différence que le but

ici n'est pas franchement défini.

Il y a moins d'audace, maia plus

de tar'uferie, c'est le rôle de l'homme

du 2 décembre rempli par Basile.

Croyez, citoyens, que notre appré-

ciation n'est pss fantaisiste, nota

sommes conduits par la logique des

faits accomplis, à tirer la conclusion

précitée.

A l'œuvre donc, préparons nos

bulletins, disciplinons nous, afin de

réduire à néant cette nouvelle tenta-

tive réactionnaire.

J. FEOKEHTÏR.

Dépêches télégraphiques

Paris, 13 septembre.

ASSEMBLÉE SALÏOKALE. — Le mes-
sage de M. Tniers es;, en substance,
tel qu'il a été tëjégra pnié''.' dans' là
matinée ; il ajout;: que le gouverne-
ment a besoin de terapa pour prépa-
rer les travaux de l'année prochaine;
il explique qu'il avait '.'demandé ua
décime provisoire, surtout .pour l'a-
mortissement de la dette, et que ce
décime' n'est pas ;sx cessai re mainte-
nant.

L'Assemblée a discuté ensuite la
loi de prorogation. Le projet de, ia
commission, fixant la ^prorogation
du 17 septembre- au 4 décembre, por-
tant nomination i une .commisision
permanente as 2J| ;;o.ea-.br<:S et proro-
geant les pouvoirs 4u bureau jss-
qu'au retour de l'AtscisUée, est a-
Oopté.

Tous les amenderuefcts sont pietés.

9T
b
 >m.7II,Li3TON

LES

MYSTERES
DO péuSSi

mmm mm mm m neulriiAi!: '.
* THAVKR8 BÎ*fl A*S«I

pair m. SUR,
».

U CLOCHETTE D'AIRAIN
 r -, -tcaq ,i3qmoiï

Bll 

CHAPITRE PBEMIER
- -

(Suite.)

César dit en langue romaine quelques
paroles à ses officiers. Ils se mirent à ri- '
re ; l'on d'eux s'approha des deux époux,

repoussa brusquement Aibinik en ar-
rière, prit Méroë par la main, et la força
ainsi de s'avancer de quelques pas, afin,
sans doute, que le général put la con-
templer à son aise, ce qu'il fit en ten>
.dont de nouveau, et sans se retourne;,
sa coupe vide à l'un de ses jeunes échan-
sons

Aibinik sait se vaincre ; il reste calme
en voyant sa chaste femme rougir sons
les. regards effrontés de César.

Celui-ci a bientôt appeiéà lui un hom-
me richement vêtu, l'un de ses interprè-
tes, qui, après quelques mots échangés
avec le général romain . s'est appro-
ché de Méroë, et lui a dit en langue gau-
loise : .

— César demande si tu es fille ou
garçon. 91Jp zùmê-gnsb m\

— Moi et mon eompagnen , nous
fuyons le camp gaulois... répondit ingé-
nument Méroë. Que je sois fille ou gar-
çon, peu importe à César.

A ces paroles, que l'interprète Itti tra-
duisit, César se prit à rire d'un rire cy-
nique.

Ii p=rnî confirmer d'un signe de pte
la réponse de Méroë, tandis que les OTU

.iuO

ciers romains partageaient la gaieté' de
leur général.

César continuait de vider coupe sur
coupe, en attachant sur l'épouse d'Aibi-
nik des yeux de plus en plus ardents ; il
dit quelques mots à l'interprète, et celui
commença l'interrogatoire des deux pri-
son ni rs, transmettant à mesure leurs
réponses au général, qui lui indiquait
ensuite de no velles questions.

— Qui êtes vous? a dit l'interprète ;
d'où venez-vous?

— Nous sommes Breton?, répondit
Aibinik. Nous venons du camp gaulois,
établi sous les murs de Vannes, a deux
journées de marche d'ici...

— Pourquoi as-tu abandonné l'armée
gauloise?

Aibinik ne répondit rien, développa
le linge ensanglanté dont son bras était
.entouré. Les Romains virent alors qu'il
n'avait plus sa main gauche. L'inter-
prète reprit :

— Qui t'a mutilé ainsi ?
— Les Gaulois.
- Mais tu es Gaulois toi-même ?
— Peu importe au chef des cent val-

lées.
Au nom du cbef|,des cent vallées. Ce -

! «1 BWCp uaaV
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sara froncé les sourcils, son visage a ex-
primé !a haine et i envie. i ob .

L'interprète a dit à Aibinik :
— Explique-toi.
— Je suis marin, je commande un

vaisseau marchand ; moi et plusieurs
autres capitaines, 'EOUS àvoB'é reçu l'or-
dre de transporter par mer des gens ar-
més et de les débarquer rlans le port de
Vannes, par la baie du Morbihan.

J'ai obéi; un coup de vent a rompu un
de mes mâts ; mon vaisseau est arrivé is
dernier de tous ..'. Alors le chef de cent
vallées m'a fait appliquer la peine des
retardataires...

Mais il a été généreux, il m'a fait grâce
de la mort ; il m'a donné à choisir entre
la perte du nez, des oreilles ou d'un
membre. J'ai été mrttiié, no> poar avoir
manqué décourage et d'ardeur, cela eût
été juste, je me. serais soumis sanc me
plaindre auxloisde mon pays...

— Mais ce snppl'cr IntqtteJ reprit Mé-
roë, Aibinik l'a subi parce que le vent
de la mer s'est levé contre lui...

Autant punir de mort celui qui ne
peut voir clair dans la Unit noue... celui
qui ne peut, obscurcir ia lumière du so-

' e" I têb l»d-}
•fdIA i eJôiq-
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Le gouvernement français a reçu
de l'état major prussien, communica-
tion dû tableau de distribution des
troupes allemandes qui doivent occu-
per le territoire français jusqu'au com-
plet paiement des cinq milliards.

Nous .extrayons de ce document,
les passages suivants :

A. Troupes oui quitteront immé-
diatement la France : ia 2e division
(Dantzig), actuellement dans l'Oise,
et la 22e division (Cassel), occupant
les forts de, l'Est, Meaux, Lagny, etc.

B. Troupes qui doivent rester en
France jusqu'au paiement du qua-
trième demi milliard :

1. La division saxonne, actuelle-
ment dans l'Aisne et dans les Arden-
nes, se retire plus en arrière dans
les Ardennes et dans une partie„de la.
Meuse.

2. 1 le division (Silésie) prussienne,
quittant Saint Denis et les envxrons,
occupera la Côte-d' Or, le Jura, avec 
un quartier- général à Dijon.

C. Quatre divisions qui doivent
rester en France jusqu'à l'évacuation
complète du traité de Francfort.

1. La 6e division (Brandebourg)
restera dans la Marne (Reims, Eper
nay).

2. La 10e division (Hanovre) restera
dans la Meuethe avec Nancy pour.
quartier général.

3. La 4e division (poméranienne),
qui sera remplacée à- Dijon par la 1 le
division venant; de Saint-Denis, pren
dra ses cantonnements dans m Haute-
Marne et les Vosges.

4. La division bavaroise se rendra
d'abord dans l'Aisne (Laon), où elle
prendra la place des Saxons, qu'elle
remplacera dans les Ariennes et dans
la Meuse, après le départ de ces trou
pe's pour l'Allemagne.

Il résulte des documents ci dessus
que, aussitôt après le paiement du
quatrième demi milliard, les seuls
départements occupés seront les Ar-
dennes, la Meuse, la Meurthe, la
Marne, la Haute-Marne et les Vosges.

Nous sommes heureux- d'annoncer
à nos concitoyens de la Gôted'Or, du
Jura, et des autres départements qui
doivent être évacués aussitôt après
le paiement du quatrième, demi mil-
liard, que ce paiement aura lieu, se-
lon toutes probabilités , vers la fia de
novembre ou au commencement de
décembre. C'est donc encore trois
mois de patience. Ce n'est rien au- !

prrs des souffrances que l'occupation
fait peser depuis si longtemps sur
ces malheureuses populations.

On annonce un message' de M.
Thiers qui ne fera que confirmer ce s
qui a été dit à la tribune par M. Lam- i
brecht dans la séance de mardi, à
savoir que, pendant les vacances de
l'a Chambre, le gouvernement ne sui-

vra pas une politique ardente, mais
s'efforcera de se montrer libéral et
conservateur. , a •

Il-y a bien longtemps que l'on abuse
Je pays sur le sens de ces mots, et
nous ÎÎOUS demandons ce que le gou-
vernement.entend conserver. Nous
savons bien que les ministres tien-
nent à conserver leurs portefeuilles,
maisi tiènùeht-ils autant à conserver
la République?

Il nous est permis d'eu douter, en
face de l'acharnement des parquets à
la curée des .journaux républicains.
Ou ̂ 'entend parler de tous côtés que,
de procèsâe presse. AprèslaFmJ/e du
Village, voici la Tribune, le Radical,
Ja Fraternité, lé Républicain, de VAllier. ,
s Les moi3 de prison et les, amendes
sont distribués avec générosité aux
journauxqui défendent la Républi-

que. T1OV<»ÏJ
Si c'est îà une politique modérée, la

modération est toute en faveur des
ennemis, de la République, et nous
doutons que la République puisse
être conservée avec uùe telle politi-
que.

Les quatre journaux de Paris pour-
suivis pâur avoir publié des nouvelles
fausses sur la situation de Lyon ont
été acquittés.

IL faut croire qu'une révolution a
bien réellement éclaté à Lyon ; en un
mot, que toutes les infamies publiées
par ces journaux contre notre ville
sont vraies..., comme il est vrai aussi
que tous les journaux républicains
poursuivis et condamnés travaillent
à la haine et au mépris de la Répu-
blique.

V. LAGRAMGE.

Les manœuvres de la Droite

La majorité des députés, qui siègent
:

à l'Assemblée nationale, est composée
d'une certaine catégorie de gens aux
idées plus ou moins arriérées, à l'in-
telligence plus ou moins bornée, les-
quels avant d'entrer en séance ont,

pour ainsi dire, un parti pris sur tou-
tes les questions qui doivent leur être
soumises et sur lesquelles ils ont à
se prononcer. Ainsi, on leur montre ;

ra, on leur fera comprendre, d'une
' manière irréfutable, l'avantage que
peut avoir pour le pays, pour le bien-
être de la population, telle chose sur
telle autre, ils feront peu de cas de
ce qu'on pourra leur dire, leur expli-
quer, leur prouver; si l'on parle
contre leur manière de voir, ils gesti-
culeront, ils feront des exclamations,
des interruptions incessantes, bien
souvent pour empêcher un orateur de
dévoiler ses idées lorsqu'elles seront
en opposition avec les leurs, ou quel-
quefois même par la_seule raison que
l'orateur n'aura pas tout-à-fait leurs
sympathies.

Chez un peuple sauvage, une telle
manière d'agir se comprendrait en;
quelque sorte ; mais eu France, en
pleine République, il très-difficile de
se l'expliquer. Et pourtant, en bien y
réfléchissant, on finit aisément par le
comprendre.

En effet, que veulent messieurs les
honorables de la droite? A quoi vi-
sent-ils ? Où veulent-ils en venir ?

Il n'y a qu'à consulter le bon sens
pour avoir une réponse.

Ces messieurs veulent le renverse-
ment de ia République,vils visent à la
monarchie, ils veulent en venir à voir
la nation esclave d'un oppresseur,
d'un tyran quelconque.

Or, ils ne veulent pas d'un coup
d'Etat qui pourrait ne pas réussir et
leur retomber dessus ; ce qu'ils veu-
lent est beaucoup plus sombre, beau-
coup plus infernal : ils veulent faire
des lois écrasantes ponr le peuple et
qui puissent lui faire détester, abhor-
rer le régime républicain, croyant le
peuple assez stupide, assez bête pour
faire retomber leurs grossières fautes
surlegouvernementde la République,
pour rendre exécrable même le seul
mot : République !

C'est du jésuitisme pur !
Malheureusement, il y a bien quel-

ques imbéciles à qui l'on peut faire
croire cela, mais l'homme intelligent,
qui réfléchit, ne s'y laissera pas
prendre et fera toujours retomber les
fautes sur leurs auteurs mêmes.

Il est bon, néanmoins, de faire
connaîSre au peuple de quelle manière
s'y prennent ses implacables ennemis
pour lui escamoter sa souveraineté et
lui faire détester ce qui mérite son
respect et son admiration.

A. Désiré CQHEK.

Lettre de la Provence

Toulon, le 13 septembre 1871,

Je n^i pu, en son temps, vous parler

du remarquable et courageux discours

sur les fonctions salariées de conseiller

général qu'a prononcé à la tribune de

l'Assemblée nationale notre représentant
et ami Daumas. Vous savez que, pour

spn baptême parlementaire, il a eu les

honneurs d'un tapage organisé et furi-

bond de la part de la droite, d'une criti-

que dédaigneuse de la part de nos pseu-

do-républicains de l'Assemblée et du

pouvoir, enfin les félicitations de l'ex-
trême gauche.

Dans, la presse, même disposition à

son égard : la presse monarchique et

cléricale a jeté les hauts cris, la conser-

vatrice unie à la modérée l'a tourné en

dérision, et la presse radicale, — lanôtre

— Ta applaudi fortement, parce que sa

parole était le reflet sincère des aspira-

tions, des volontés des démocrates, les

seuls électeurs dont il ait à s'inquiéter

en politique.

Puisque le Défenseur des Droits de

l'Homme a un succès si grand à Toulon,

il croit de son devoir d'unir ses félicita-

tions un peu tardives mais sincères à

celles que les journaux radicaux de Tou-

lon et de Marseille ont adressées àl'hon-

nête ouvrier Daumas, devenu, grâce à

l'énergie de ses convictions, représentant

du peuple.
Nous lui adressons donc nos fraternel-

les félicitations si méritées, pour le cou-

rage et la loyauté qu'il met à remplir son

mandat, et en particulier pour son dis-

cours absolument exact et conforme aux

principes démocratiques.

* *

Il est toujours question de dissoudre

les gardes nationales qui décidément

gênent fort les projets malhonnêtes des

monarchistes de tout acabit : c'est même

une chose convenue, arrêtée.

Malgré le danger qui plane sur notre

pauvre France, danger qui a pour cause

cette mesure anti-démocratique, il est

un moyen de tout concilier, que M. Thiers

aura, nous l'espérons, assez de patrio-

tisme et de bon sens pour employer; il

évitera par là des malheurs peut être

irréparables, si l'on tient compte de la

situation affreuse de notre pays. Ce

moyen est d'une simplicité si grande^,

que je doute qu'on le mette en pratique.

— Et cette mutilation me couvre à
jamais d'opprobre, s'est écrié Aibinik.
A tous elle dit :

«Celui-là est un lâche... »
Je n'avais jamais connu la haine :

maintenant mon âme en est remplie !
Périsse cette patrie maudite, où je ne
peux plus vivre que déshonoré ! Périsse
la liberté! Périssent ceux de mon peu-
ple, pourvu que je sois vengé du chef des
cent vallées.

Pour cela je donnerais avec joie les
membres qu'il «s'a laissés. Voilà pour-
quoi je suis ici avec ma compagne. Par-
tageant ma honte, elle partage ma haine.
Cette haine, nous l'offrons à César ; qu'il
en use à son gré, qu'il nous éprouve;
notre vie répond de notre sincérité...
Quant aux récompenses, nous n'en vou-
lons pas...

— La vengeance... voilà ee qu'il nous
faut, ajouta Méroë.

— En quoi pourrais tu servir César
contre le chef des cent vallées? a dit
l'interprète à Aibinik.

— J'offre à César de le servir comme
marin, comme soldat, comme guide , ,
comme e«pion même, s'il le veut.

— Pourquoi n'as-tu pas cherché à
tuerie chef des cent vallées... pouvant
approcher do lui dans le camp gaulois?
dit l'interprète au marin. Tu te serais
ainsi vengé.

— Aussitôt après lamutilation de mon
époux, reprit Méroë', nous avons été chas-
sés du camp : nous ne pouvions y ren-
trer.

L'interprète s'entretint de nouveau
avec le général romain, qui, tout en
éeoutant, ne cessait de vider sa coupe et
de poursuivre Méroë dans ses regards
audacieux.

— Tu es marin, di.5-tu ? reprit l'inter-
prète ; tu commandais un vaisseau de
commerce ?

— Oui.

— Et... es-tu bon marin ?

— J'ai vingt-huit ans ; depuis l'âge de
douze ans je voyage sur mer, depuis
quatre ans je commande un vaisseau.

— Connais-tu bien la côte depuis
Vannes jusqu'au canal qui sépare la
Grande-Bretagne delà Gaule?

— Je suis du port de Vannes, près de
la forêt de Karnak. Depuis plus de seize

ans je navigue continuellement sur ces
côtes...

' • : ;

— Serais-tu bon pilote ?

— Que je perde les membres que m'a
laissés le chef des cent vallées s'il est
une baie, un cap; un îlot, an écueil, un
banc de sable, un brisant que je ne Con-
naisse, depuis le golfe d'Aquitaine jus-
qu'à Dunkerque.

— Tu vantes ta science de pilote, com-
ment la prouveras -tu ?

— Nous sommes près de la côt8 : pour
qui n'est pas bon et hardi marin, rien de
plus dangereux que la navigation de
l'embouchure de la Loire en remontant
vers le nord.

— C'est vrai , répondit l'étranger.
Hier encore une galère romaine a échoué
et s'est perdue sur un banc de sa-
ble.

— Qui pilote bien un bateau, dit Ai-
binik, pilote bien une galère, je pense?

— Oui.

— Faites-nous conduire demain matin
sur la côte ; je connais les bateaux pê-
cheurs du pays ; ma eompagne et moi

nous suffirons à la manœuvre, et du haut
du rivage César..- aous verra raser les
écueils, les brisants, et nous en jouer
comme le corbeau de mer se joue des
vagues qu'il effleure. Alors César me
croira capable de piloter sûrement une
galère sur les côtes de Bretagne.

L'offre d'Albinik ayant été traduite
à César par l'interprète, celui-ci reprit :

— L'épreuve que tu proposes, nous
l'acceptons... Demain matin elle aura
lieu...

Si elle prouve ta science de pilote,
peut-être, en prenant toute garantie
contre ta trahison si tu voulais nous
tromper, peut-être s«ras-tu chargé d'une
mission qui servira ta haine... plus que
tu ne l'espères; mais il te faudrait
pour cela gagner toute la confiance de
César.

— Que faire ?

'

\La fuite à dtmatmJ
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consiste tout honn'eméht à' laisser les
communes, par la voix ues conseils mu-
nicipaux, décider dé l'époque de la dis-
solution et du désarmement de leur garde
nationale!

On a épuisé tous les arguments en fa-
veur du maintien de la garde nationale
qui, seule, ayant vraiment intérêt à main-
tenir dans l'intérieur le calme et l'ordre,
saura déjouer les provocations de ces
agents stipendiés, qui sont les promo-
teurs de toutes les émeutes, et avec les-
quels elle repousse toute complicité. Elle
sait, en effet,,qu'ils ne poursuivent qu'un
but : compromettre la République , ; et
elle est fermement décidée, pour la main-
tenir, à repousser toutes provocations,
quelles qu'elles soient et d'où qu'elles
viennent. oeti

Il n'y a donc nul péril à ne rien pré-
cipiter dans le désarmement des ci-
toyens.

Or , les municipalités sont les juges
les plus compétents du moment le moins
inopportun de la dissolution,

Laissee-les donc le fixer tranquil-
lement, et surtout, av nomdu repos pu-
blie, ne violentez pas les communes dans
leur caractère civique.

Laissez aux citoyens tous leurs droits,
puisque vous exigez en revanche l'ac-
complissement rigoureux daleur pénible
devoir.

: ALPHONSE GUIIXENTB.

(A continuer). j

OU MÈNE U CONTRAINTE

M. le préfet, malgré nos lois, mal-
gré nos libertés conquises, malgré
nos mœurs, malgré la population
lyonnaise, ferme la conférence de
M. Victor Lefebvre. Sans en deman-
der plus, le conférencier laboureur
allait retourner à ses champs. Mais
Lyon ne l'entend pas ainsi : la con-
trainte le surexcite doublement; le
prétexte des troubles du 4 septembre
le fait rire. Dans l'interdiction au
conférencier laboureur et républi-
cain, il voit une nouvelle atteinte à
sa chère République, et, ici comme
toujours, le peuple triomphe.

Une nouvelle conférence devait
avoir lieu au Palais-dts-Arts samedi
dernier. Afin de ne donner aucune
prise aux Susceptibilités les plus exi-
geantes, le conférencier avait choisi
pour sujet « Le Bourgeois » un livre
publié et toléré sous l'empire. Sans
autre motif que son bon plaisir, le {
préfet de nouveau a interdit.

Dès lors les conférences interdites
se multiplient.

Les réunions publiques supprimées,
les réunions privées restent : mer-
credi, c'était au centre de la ville ; j
lundi, aux Brbtteaux, où la parole j
patriotique du conférencier, animant
l'exposition économique qui lui avait
été demandée, remuait jusqu'au fond
la population si impressionnable du
grand faubourg.

Jeudi conférence à la Croix Rousse,
au cœur même du travail lyonnais.
M. Victor Lefebvre sait touche? la
fibre qui va droit à ce cœur. Il n'y a
peut être pas d'exemple d'assemblée
plus attentive. Durant plus de deux
heures, des ouvriers debout, oubliant
ks fatigues du jour, unissaient leur
esprit dans une même pensée, un
même sentiment, et suivaient anxieux
et passionnés d'instruction la parole
émouvante, démonstrative et pacifi-
catrice du conférencier.

——^  ;

| Un premier enseignemeat ressort;
de ces faits, c'est que là liberté ne
saurait périr en France ; on peut la
bâillonner, on ne la tuera pas ; elle
brisera le bâillon.

Il en est un second que nous de-
vons particulièrement recueillir à
l'adressé de nos populations de tra-
vailleurs lyonnais. Pour qui a vu ces
hommes du métier courbés, réfléchis,
sous l'action d'une littérature élevée,
la conviction est faite : ces hommes
sont mura pour l'instruction. Que
nos gouvernants le comprennent, il
est temps d'appliquer à ces masses les
vrais principes républicains, dont la
base est l'instruction. Ce peuple veut
qu'on l'écouté : grands, comprenez!
Quand vous l'aurez instruit, il pacti-
sera avec vous, il vous tolérera, il
sera généreux, il. vous tirera douce-
ment à lui, il vous instruira à son
tour, et d'incapables vous dev'endrez
utiles ; mais au contraire, si vous
persistez à lui infliger obstinément
l'ignorance par la compression, le
jour est proche où ces forts, brutes
par vous, vous demanderont brutale-
ment justice.

Comprenez donc ce danger : soyez
justes pour eux et vous serez pru-
dents.

Le premier devoir de la presse est
un devoir préventif, nous y obéis -
sons.

La pétition suivante te signe à
Venarey (Gôted'Or) :

A Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale à Versailles.

Monsieur le Président,
Nous électeurs de ia commune de

Venarey, soussignés ;
Considérant que l'Assemblée na-

tionale n'a reçu d'autre mandat que
celui de continuer la guerre ou de
traiter avec l'ennemi que là trahison
et l'iafamie d'un monarque ont jeté
sur le sol de la patrie ;

Considérant que l'acte par lequel
la Chambre s'est déclarée consti-
tuante est une atteinte flagrante por-
tée à la souveraineté du peuple fran-
çais ;

Considérant qu'une fraction de
l'Assemblée n'attend qu'un prétexte,
une occasion favorable pour restau-
rer la forme monarchique, source de
notre abaissement et de nos désas-
tres;

Demandons la dissolution de l'As-
semblée actuelle et la convocation
d'une Assemblée Constituante.

Nous vous présentons, Monsieur le
président, etc., etc.

04 JM LYON
Lyoa, le 14 septembre 1871.

Monsieur le rédacteur,

Les journaux ayaat annoncé à plu-
sieurs reprises différentes ma nomi-
nation au commandement de la garde
nationale de Lyon; et ce matin le
Défenseur des Droits de l'Hommepu-
bliant un article dans ce sens, je
crois devoir relever cette erreur :

Je ne commande pas la garde na
tionalede Lyon.

Je vous serais très reconnaissant de
vouloir bien publier ces quelques
lignes dans votre prochain numéro.

Veuillez agréer, Monsieur le ré-
dacteur, mes sincères remerciements.

J. THIVOLLET.

Monsieur le directeur,;1

Les officiers de la 3" légion du
Rhône (légion dont l'organisation a
été signalée par la commission d'en-
quête comme ayant coûté près de
600,000 -fr. de plus que la i rê) ne peu-
vent accepter la situation qui leur
est faite dans l'opinion publique.

En conséquence, après s'être réu-
nis et en avoir délibéré, ils ont adopté
la résolution suivante :

MM. Dominique etBalloffet, chefs
de bataillons, sont désignés par la
réunion pour inviter la commission
d'enquête à nommer les officiers de
tout grade qui ont été chargés d'or-
ganiser la légion;^ qui ont touché les
.fonds, les ont distribués, ont conclu
les marchés avec les fournisseurs, en
un mot à signaler à l'opinion publi-
que, tous ceux qui ont pu donner
lieu su blâme déversé sur la 3» lé-
gion.

La commission d'enquête est com-
posée d'hommes trop honorables ,
pour laisser en suspicion vis-à vis de
leurs concitoyens, des officiers qui
veulent défendre leur honneur et qui
demandent un juste blâme pour qui
T'a mérité. < '•'•'

Publier ces noms en attendant la
décision de la juridiction civile ou
militaire, est une ceavre de répara-
tion et d'équité vivement réclamée
par nos concitoyens et par nous

j tous. ' - -- - ' . '
DOMIKIQUE. L. BALLOFFET

La Décentralisation nous raille —
spirituellement comme toujours, '—
sur l'appel que nous faisons aux ré-
publicains en tête de notre journal.
La feuille jésuitique prétend que nous
n'avons pas assez de- crédit pour em-
prunter la somme nécessaire à notre
cautionnement.

Nous répondrons tout simplement
à la Décentralisation que si nous avions
à notre disposition le denier de
Saint- Pierre ou les quêtes pour le
«rachat » des petits chinois, nous
n'aurions pas besoin de recourir à
l'emprunt.

On nous annonce le livre de M.
Victor Lefebvre pour la fin de cette
semaine.

TRIBUNAUX
4* CONSEIL DE GUERRE

Présidence de M. BOIDEKEMETZ

Audience du 9 septembre 1871.

Affaire de la Commune.
n

PREMIÈRE AFFAIRE

La séance est Ouverte à midi, dans
la salle de la cour d'assises, au Palais
de justice.

L'auditoire est plus nombreux que
de coutume. Les habitués du 3e con-
seil de guerre accourent en foule au
4* conseil, sur le bruit de la mise en
jugement de Rochefort. "Inutile de
dire que ce bruit était dénué de fon-
dement.

L'accusé est un homme de trente
ans ; il se nomme Deleau (Jean-Féli-
cien) ; il était sergent-fourrier au 83*
bataillon de la garde nationale pen-
dant la commune. Deleau est ac-
cusé :

1" D'attentat ayant pour but de
renverser le gouvernement ;

2° D'avoir fait partie de bandes
armées pour le massacre et le pil-
lage.

D. Vous avez entendu les charges
qui pèsent sur vous ; qu'avez-vous à

ire pour votre défend"? B. J'ai à
e ..e je n'ai pari .-i*,é à aucune

affaivte sous la commune ; j'ai seule-
metrt monté la garde à l'intérieur de
Paris.

D. Vous êtes marié. Eh bien, votre
femme est accusée d'avoir montré
autant d'exaltation que vous avant et
pendant le régime de la commune.
On vous donnera lecture d'une lettre
de votre patron qui constate ce fait.
Vous êtes allé à la mairie du 6

e
 ar-

rondissement le 18 mars. N'avez-vous
pas dit, ce jour là : Les Bellevillots
sont des canailles, mais je me range de
leur câi'él — R. Non, je n'ai pas dit
cela, je ne m'en souviens pas du
moins..

D. Vous avez été sergent-fourrier?
— R. Oui, je lé fus du 26 mars au
23 avril.

D. Pourquoi avez-yous quitté ces
fonctions ? — R. Parée qu'on voulait
me faire prendre du service dans
une compagnie de marche, et que j'a-
vais une maladie de éœur.

D. Tout cela ne vous justifie pas ;
les témoins diront tout à l'heure que
vous étiez un des plus fougueux par-
tisan de la commune. Voici un rap-
port du commissaire de police qui é-
tablit que vous avez distribué des
fusils et des munitions aux insurgés.
J'ai là un rapport de M. le préfet de
police qui constate le même fait. —
R. Je n'ai pu pousser à la guerre ci-
vile ne l'approuvant pas. J'ai toujours
souhaité pour Paris un conseil muni»
cipal élu, cela et vrai ; mais j'ai blâ-
mé la commune le jour où elle s'est
jetée dans ia voie révolutionnaire,

D. Ainsi vous ne pouvez pas nier
ceci, c'est que, étaut malade, vous
aviez un prétexte pour ne pas servir
la commune. Si vous avez lait partie
de la garde nationale, c'est que vous
l'avez voulu. Il est prouvé, en outre,
que vous avez signé des bous de ré-
quisition. — R. Je le nie ; j'ai signé
des bons de distribution de vivres,
mais non des bons' de réquisition.

Le |émoin Maui dit : Je connais
l'accusé, il a été mou sergent fourrier
pendant le siège. J'ai été arrêté deux
fois sous la commune par des hom-
mes de mon ancien bataillon. J'i-
gnore si l'ordre en a été donné par
l'accusé. Un jour, je m'en souviens,
il m'a dit : « Je vous ferai prendre
un fusil. »
' L'accusé. — Je n'ai pas souvenir

d'avoir dit cela.
D. Témoin, vous avez pensé que

c'était l'accusé qui vous avait fait ar-
rêter ?— R. Oui, monsieur le prési-
dent.

B. Quelles étaient les idées de
l'accusé? — R. Je l'ignore, n'ayant
jamais eu de conversation politique
avec lui ; seulement je crois qu'il est
un peu exalté.

M. Thiroux. -—Je prie M. le pré-
sident de demander au témoin si, le
18 mars, l'accusé n'a pas engagé sa
compagnie à prendre les armes pour
soutenir le gouvernement.

Le témoin dit que le fait est exact ;
il ajoute que le bataillon de l'accusé
était allé prendre position dans la
rue de Tournon, afin de seconder
le mouvement des troupes.

Le témoin Buret dit que la femme
de l'accusé n'est pas bonne ; s'il
existe encore des gendarmes et des
sergents de ville, ce n'est pas sa
faute. Il lui a entendu dire souvent
qu'il fallait même brûler leurs fem-
mes. Elle était la terreur du quar-
tier de l'Ecole-de-Médecine.

Le témoin Lorrain, concierge, rue
de l'Ecole de-Médecine , est ensuite
interrogé : J'ai vu, dit-ii, l'accusé or-
ganiser le 83" bataillon de la garde
nationale ; il avait, à cet effet, des
armes chez lui, qu'il distribuait aux
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homme» de son bataillon. Je puis
même ajouter qu'il est sorti plusieurs
fois de Paris pour aller au fort de
Yaaves.

- L'aceaaé Deleau. —- Il m'était im-
possible d'orgenif.er le bataillon en
question, par la raison que j'é'.a.is
•impie fourrier ; cela ne me regar-
dai* ps?,. J oppnse uadémeati formel
à la dip:sjition d :i ténicia. fg9 efflnioi

i.e téïïîoia. — Je maintiens mon .
a-ûirmiVusAÎ, j'ajoule que l' accusé a
doani an fassi à sa femme pour corn- ,
battre îes troupes de Versailles. ... 9|,

11" Thiroux fait observer que le*
témoins à décharge devant répéter la
dépositioa qu'ils ont déjà faite dsns
Finsît action, il est inutile, de les ea-
tendré Le i: djSuaal déclare qu'il est
aussi U-; ces avis.

Le ministère publie requiert contre
l'accrivi. s'is^plioation des articles 87
et 91. Il <:c us absolument les cir-
coustances atténuantes.

, Daîeu.:, i^-mon coupable sw? le
premier chef, est condamné à la dé- .
fovïâiio-i ftanpîc et à la dégradation
civique.

Contraire raea£ nax eonelusioas du
miuistèît pu) i,:, le tiibunsi a edmjs
les circonstances atténuantes.

(A continuer.') ,
ioic
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hommes oo^r*.
i.'gfoi ceci témoin- oculaire- et
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Le |cîi!li 3 kc-tk, yerH iseuf on dix;

hic ' ' .;?;.. Wl le curé d'un
joli -. :.:.A ïuiroES de Paris
(no;; ;;v. j

!
$ris ;•. :»} enseignait

reestéca àné vibglSisS c$^fi<
f.'i.îî- -!- c.'-s .. , s. s^rcs qu4l préparait
h) ' mttMixpn. Il était' en
fcra Ar-ijs entrions daas
î'égilr-: , ?.-;' i: «.r paraphraser ce corn
m&vu- Dieu :' «Homicide
point i  iéfrdft, '-' /"n* *ÎÎ de consente-
ment y- . ; ." ifio, racsev^nta,'
qcn ! .-: : ;•-.:; fômtrer $ lH§'
aai:r;?",-. « ,; dii-'irer îè'mprf^ah-'
trùi »
'»Mffa^rtôt, ~- )mi M
outre Hj ' .- nol'ro'Btupê*

: »„i* foire:, par
exempt . (S'âmbett'a, qui
riùfe jr-ti moutè' à ia thL-use,'
un pistolet à la.main, défiant rei col-
I^P8tîlf»fçiS b « » H !

Je joua demande uu pï;n !'... à' des
ri.fau*; • là ' &
'fe;dè:'pfMr^fi ;irKSfait si béate-
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;
aitnit dire la
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On mande de Maind :
« Lv :>. jt *-sp'gaol. Tient

d'accorder ope 8«n.')i/>ite, non seule-,
me«t.-i':-oû? b;;. ga/iisîe,a, mais pour
ïftUfcles cr; :iit.qu es au mo-
ment où les .: eurent à
entrer en Es-pagne pour provoquer
une guf-rrecivdi\» .
, Et dire q-:o i'L ..-fgr.c ;''ost pas ca
B.epubl.q^ ïï !_

Nous mwi, nous ayons no3 carlis-
tes qui ont pousse \ l& guerre civile,
cau:-sd humains et
da d-.' r.tc ,
mais ii
ta

-HI3Î ainoi ijiûïcLûffléir;
o? si. JiflJà sii3 83£n

on ht msssmmi 4ms
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obw^ al âb noliiajfid 5£tf si i9eiti*g
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qu'elle venait de faire à son seigneur
et maître, surpris par elle au cabaret :

— Ivrogne, dépeuser ton argent à
boire, au lieu de faire des econo-
[mies.... pour quand ta te mettras en
grève !

Que demandons-abus aux femmes
da peuîiie! La même sagesse que ce
journal""trouVe ridicule.

Le jour où ïerfemmes s'intéresse-
roîit assez aux choses sérieuses pour
;donBer toutes de pareils avis à leurs
maris, il y "aura parmi Tes^ouvriers
une entente et Une solidarité qui ren-
dront les questions sociales moins dif-
ficiles à résoudre.

«I ijsq esfligi&oo Jnoa
nohëïmttma., JÎ:,.;.^»-.. . ~—i
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ASSEMBLÉE UTIOULE
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Séance du 1 1 septembre

La séance est ouverte à 2 heures.
L'ordr 'a our appelle la suite de

la discussion du projet de loi relatif
: an transport des jourr.aux.

 M, le', baron ChaurandL —
«L'amendement- de M. Clément est
ainsi conçu : « Le décret du 16 octo-
bre 1870 concernant le transport des
journasx et autres écrits périodiques
est rapporté. -» C'est dire que l'on
nous demande le renvoi purement et
simplement à la législation de 1856.

L'orateur combat les prétentions
de l'amendement, le déclare impos-
sible et inapplicable, et, au nom de
la commission, demande le retrait de
cet amendement et le retrait de la loi
en discussion à l'ordre du jour.

M. Paris défend l'amendement
de M. Ciëmeat et prie l'assemblée de
ne point prendre en considération la
proposition «îe la commission.

M.'-.Lambreefat. — La proposi-
tion priaiitive avait pour but d'auto-
riser le gouvernement à exercer une
surseillauee active sur les journaux.
Elle; a sait été faite pendant la com-
munei LaSommission fit son rapport,
mais elle attendit pour le présenter
queia ;c?mmission du budget se fût
proaoncée & regard des journaux. Le?
retour à la loi de 1856, demandé par
l'amendement de M. Clément, ruine
rait certains journaux que nul n'a
intérêt à ruiner. Je vous demande
donc du renvoyer cette propositioa,
la commission étudiera un moyen de

I transport qui conciliera tous les in
' térêts n n...,

M. Wesjardlns. — Le projet
i primitif était une toide police, on en
\ afaitunelri d'impôts. L'ajournement
nous laisserait sous l'empire du dé-

: cret..de, i 870, qui enlève au gouverne-
ment la. surveillance des journaux,

1 en permettant' aux' cfecra na de fer le
transport par ballots, Les circbns'tàn-

; ces exigent cette surveillance. On
nous dit : Vous léserez des intérêts.
Les intéressés n'auron* qu'à élever
leurs prix. (Hilàttté ) D'ailleurs, par
If^journemëaf, on lèse les intérêts de
la presse départementale.

M. le président. — Je met? anx
voix rajocruement demandé par la
commitî'sion et par le gonvernement.

M. Paulin Gillon. — L'ajonr
nemefit compromet l'assemblée.

Après une épreuve douteuse, on
procède au scrutin sur la question
d'ajournement.

L'aîsereblée décide que la question
•te.

-aorf 9TBUO ai) nollratud
Incident. 3 BI lue

^SLJCIJ^ de.Rémusat, ministre
aes8jKrrésêfe-,'£èî: >..—Jsf-uig chargé
^j|j?e^^ientdelarép-:Vikfa-p. de
fj^regpag
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blée. J'ai l'hoanear de l'iaformer que
l'article 7 da traité de Fraacfort
avait commencé à recevoir soa exé-
cutioa. En coaséqaeace de quoi,
ordie a cîé donné aux troupes alle-
r.n:.; des d'évacuer les forts du nord
de, Par;s s les départements de la
Seine, de Seine et Oise, de Seine et
Marncetde l'Oise. Le fort de Cha

'on, qni n-? contient pas de muté .
ri'ei, seçale, premier,réadui l'année
uaT'çaftc.

 iL.cs.'ioerit flsiclos.
La saile de l'ooire du jour appelle

la discusivnlda projet da ici de MS.
Destfemx et Saignobos, et pinsiears
de leurs collègues, tendant à.répartir
lés charges imposées aux communes
et aux départements pour la garde
nationale mobilisée.

M. Destremx développe sa propo-
sition au point da vue général. Il dit
que les départements ne peuvent ap-
porter le> é normes deReases occa-
sionnées psr la mobilisation des gar-
des aatidiiajeéf

Nul oraîéor n'ayant demandé la pa
rôle contre la propositioa dans .la
di-JCUssioD, générale, . l'assemblée
passe à la dbeussiou des articles.

L'artic'e 1er est ainsi 'conçu :
« Les décrets des 22 octobre, 3, 24

et 26 noveœbrp sur la garde natio-
nale mobilisée sçwat et dëmedreat a-
broges.

« Toutes les dépenses imposées aux
départements et. eux communes pour
la garde nufi'onaTé mobilisée seroat
[Supportées, par l'État. »

M. Poïsyer Q«ertier. — Les
dépenses pour la garde nationale
mobilisée s'élèvettt à 146 millions.
L'État a déjà recouvré 1 i S millions,
ne restent à. recouvrer que 3 1 aiilliona.
Il est bien, enteadu qu.e les sommes
dépensées par les communes leur se-
ront remboursées, mais à la condi-
tion qu'elles seront remplacées par
un impôt de 10 centimes, qui nous
permettra de recouvrer la somme
en cinq sur

M. DeSilic. rapporteur, proteste
contre cette idée de remplacer le
remboursement des dépenses, psrua:
impôt de 10 cent. ,

L'art. I" est mis aux voix et
adopté.

L'art. 2 est ainsi conçu :
« Toutefois celles de ces dépenses ,

« qui concernent les batteries d'ar-
« tillerie et l'organisation de camps
« devrisnt être préalàbîemeat vëri-
«fiées et arrêtées par aae commis -

, « sioa parlementaire, »
M. Rivet propose de substituer à

ces mots : « arrêtées par une corn.-
mission parlementaire. » ceux ci :
« arrêtées par la commission des-
marc^îés.»

Cet amendement e*tadopté.
L'article 2 est adopté avec ce chan-

gement.
L'article 3 e&t ainsi conça :
« Les son? mes payées par les dé-

partements, les communes et les par-
ticuliers, potii*, la garde nationale mo
biliséeleur seront remboursées, sans
intérêts, en cinq annuités égales, à
partir de 1872. »

M. Bsraacnd demande, par
voie d's rondement, que les frais
d'enregitireKiaf"; noient remboursés.

Cet amendement, est adopté.
L'article 3, amendé par M. Baras

cud. est adopté.
M. Barascud propose, sous

forme d*arlide additionnel, que le
rembourseraient par l'Etat goit rem-
placé dans le trésor par ua impôt de
10 centimfs, ajouté au capital dé la
contribution directe.

51. Pouyer-Quertier accepte
cet article additioanel au nom du gou-
vernement.

35Ï. de Vogué combat cet article

additioaaei, aa aom des priacipas »i
au aom de la situation. Il ne s'agit
pas d'avoir l'air de rembourser, fi
s'agit de restituer aux département
ce qui leur est dû pour des dépense;
qu'ils ont faiteï et qui ne leur incom
baient pas. Enfin, pour cette loi soit
popukire, ilne faut pas la détruiri
pour uu impôt qui serait impopoi
laire.

M. Pouyer-Qaertier.—La lot
que vous avez votée, nous l'avon*
soutenue, nous en acceptons le priai
cipe; mais nous voas deœandoa»
d'appujer l'article additionnel de Mj
Bsrescud, qui en est la base, car i|
est comme le remplacement, par nul
impôt, du remboursement fait par la
trésor d'une somme i légalement
versée.

MM. deMernay et BeliUe.-J
M. Barascud devrait porter soi?
amendement à la commission du badj
get, il n'a que faire dans cette loi.

M. Pouyer-Quertier.-- Maiâ
k loi en discussion est aae loi d'im-j
pôt, paisqu'ïl s'agit du rembourse-
meut de i 50 millions. Le gouverne
rnent voudrait remplacer cette sotnms
dans le trésor par une autre qui n'a
rien de commun avec les impôts nou-
veaux. Je demande donc le renvoi à
la commissioB.

M. f>eliile. — La commission re>
pousse formellement ierenvoi à la
commi'-sion.

L'article additionnel est rejeté, i
une immease majorité.

L'ensemble du projet est mis pxn
voix et adopté.

L'ordre da jonr appelle la dis&ss-i
sioa du projet de loi relatif au bu^f
rectifié de l'exercice 1871.

M. «Suiehard déclare, da#?°%|
discours sur l'ensemble da budget]
que l'assemblée va se prouoncej^sim
les derniers actes de l'empire, et, a ca
propos, il juge de ia façoa la 'fflnf
énergique et ia plas juste le gouverj
aement impérial.

L'assemblée passe à la discussio»
des articles.

L'assemblée adopte l'article. 1 er. j
Elle passe ensuite à la dîscassioif

de l'article 2, compreaaat la dette
publique, .des dotations et leserviij
des ministères. , é j

La séfence est levée à six heures, i

A .**%o-'*iov ii ,u4

On demande des OUVRIERS COR!
DONNIER8 r-.onr le cousuet lecloui
et l'article dit Baraquette.

Façons très avantageuses .

S'adresser chez MM.. Dupont i\
EsjoHfiis, quai de l'Archevêché, 2. 

Les marchands peuvent s'adri\ss||
aux bureaux suivants :

Pour îe Défenseur des Dro^-s t
l'Homme et le Vengeur,
AlaGuillotière, ehez'M. G?»

cours de Brosse, 15;
Aux Brotteattx, chez PERRAGO'

cours Vittoa, 40;
A Valse, Bureau de Tabac, quai i

Vsise, 1, en face le Port-Mouton
A la Croix-Rousse, rue d'An.

terlitz, 25. ''

A Tarare, chez M. SERRE, ri
de Savoie; M. PARIÉE, buraliste, ri
Pêcherie.

IWÎ Directeur Gérant : VILLAHB
 j
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